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Contexte et objectif de l’étude 

La commission des pétitions du Parlement européen a demandé une étude sur les relations interinstitutionnelles dans le 
traitement des pétitions, en mettant particulièrement l’accent sur le rôle de la Commission européenne dans ce processus. 
Ce projet répond à la volonté de la commission des pétitions d’améliorer la manière dont les pétitions sont traitées par les 
institutions de l’Union afin de respecter ce droit des citoyens, qui est essentiel au fonctionnement de la démocratie 
participative. 

L’étude analyse la procédure de pétition sous l’angle de la coopération entre la commission des pétitions du Parlement 
européen et la Commission européenne, gardienne des traités. La plupart des pétitions traitent de questions relevant du 
droit de l’Union, un grand nombre d’entre elles étant liées à la mise en œuvre de la législation environnementale. Le 
Parlement européen a demandé que l’étude accorde une attention particulière aux pétitions traitant des questions 
environnementales.  

Conclusions et recommandations 

Les citoyens de l’Union et toute personne physique ou morale résidant dans un État membre ou ayant son siège 
statutaire dans un État membre ont le droit d’adresser des pétitions au Parlement européen en vertu de l’article 24 et de 
l’article 227 du traité FUE, dès lors que la question les concerne directement et relève des domaines d’activité de l’Union. 
En tant que représentant des citoyens de l’Union (article 14 du traité UE), le Parlement européen est donc le destinataire 
naturel des pétitions et a la responsabilité spécifique d’assurer le suivi des pétitions en tant qu’élément clé de la 
démocratie participative dans l’Union européenne2.  

La reconnaissance des droits liés à la citoyenneté de l’Union a également été renforcée par l’adoption de la charte des 
droits fondamentaux3. L’article 44 de cette dernière dispose en particulier que «[t]out citoyen de l’Union ainsi que toute 
personne physique ou morale résidant ou ayant son siège statutaire dans un État membre a le droit de pétition devant le 
Parlement européen».  

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/659507/IPOL_STU(2021)659507_EN.pdf 
2 Article 10, paragraphe 3, du traité UE. 
3 La charte des droits fondamentaux de l’Union européenne reconnaît également une série de droits civils, politiques, économiques et 

sociaux accordés aux citoyens de l’Union.  

Cette étude a été commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission PETI.  Elle présente une analyse 
du droit de pétition de l’Union européenne, en tant qu’élément clé de la démocratie participative, et de sa 
procédure, en mettant l’accent sur la coopération entre la commission des pétitions et la Commission 
européenne. Elle examine les procédures de traitement des pétitions et des infractions au droit de l’Union, 
en particulier au droit environnemental de l’Union. Elle présente un aperçu des principales caractéristiques 
des systèmes nationaux de pétition par rapport au système de l’Union et propose des recommandations 
d’action de la part du Parlement européen et de la Commission pour améliorer le traitement des pétitions. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/659507/IPOL_STU(2021)659507_EN.pdf
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Les pétitions offrent l’occasion de rapprocher l’Union européenne des citoyens, en faisant part des préoccupations de ces 
derniers aux institutions de l’Union, ce qui permet d’examiner les demandes des pétitionnaires et d’y répondre dans la 
mesure du possible.  

La commission des pétitions joue un rôle fondamental en faisant le lien entre les citoyens et les institutions de l’Union4. 
Le nombre de pétitions reçues chaque année par le Parlement européen est considérable et nécessite toute l’implication 
de la commission des pétitions pour les traiter correctement et apporter en temps utile des solutions aux préoccupations 
des citoyens5. Conformément aux lignes directrices de la commission des pétitions adoptées en 20156, la commission peut 
demander des informations ou des avis à d’autres institutions, organes et agences de l’Union sur les questions soulevées 
dans les pétitions. En outre, les lignes directrices précisent que «si la pétition concerne une situation propre à un État 
membre, la commission devrait transmettre la pétition ainsi que des questions concrètes à l’État membre concerné»7.   Le 
Parlement européen invite les institutions de l’Union et les États membres à tout mettre en œuvre pour apporter des 
solutions rapides et efficaces aux problèmes soulevés par les pétitionnaires8. 

La commission ne transmet pas directement les pétitions au Médiateur européen, car il appartient au pétitionnaire de 
décider d’introduire ou non une plainte auprès du Médiateur. Toutefois, la commission peut recommander au 
pétitionnaire de le faire lorsqu’elle estime que la question relève de la compétence du Médiateur9. 

Les questions et problèmes soulevés par les pétitionnaires portent souvent sur des sujets paneuropéens, ou bien 
demandent l’application de mesures communes dans toute l’Union. Les pétitions qui portent sur un domaine d’activité 
de l’Union peuvent concerner un ou plusieurs États membres, pour ce qui est de leur mise en œuvre des mesures ou des 
politiques de l’Union relevant des compétences de la Commission européenne en matière de surveillance de l’application 
du droit de l’Union10.  

Le rôle de la Commission européenne, en tant que gardienne des traités, est de promouvoir l’intérêt général et de veiller 
à la bonne application des traités et des mesures adoptées en vertu de ceux-ci (article 17, paragraphe 1, du traité UE). Pour 
un grand nombre de pétitions, la coopération de la Commission européenne est requise et la commission des pétitions 
lui envoie une demande d’avis11. Une bonne coopération entre la commission des pétitions et la Commission européenne 
est nécessaire pour garantir que les pétitions sont traitées correctement et que le droit de l’Union est pleinement mis en 
œuvre, ce qui renforce la crédibilité des institutions de l’Union afin de garantir la protection des droits fondamentaux des 
citoyens12.  La Commission peut soit émettre un avis et présenter des observations décrivant les actions en cours, soit 
décider de prendre des mesures à la suite de la pétition, par exemple, dans de rares cas, en proposant de nouvelles mesures 
législatives.  

Lors de son audition devant le Parlement européen en novembre 2019, le vice-président de la Commission chargé des 
relations interinstitutionnelles, Maroš Šefčovič, a pris un certain nombre d’engagements concernant son portefeuille, qui 
comportaient une référence aux pétitions. Un an plus tard, en raison de la crise de la COVID-19, il est très difficile de 
déterminer si ces engagements ont été suivis d’effets, mais les observations suivantes peuvent être faites:  

• La procédure suivie par la Commission pour traiter les demandes d’avis sur les pétitions n’est pas accessible au 
public ni soumise à des règles transparentes. Les rapports annuels de la Commission sur le suivi de l’application du 
droit de l’Union font référence aux pétitions d’une manière très générale, ce qui démontre l’absence d’un système 
approprié de collecte d’informations sur les pétitions et sur leur lien avec les procédures d’infraction ou les actes de 
l’Union. Des règles plus claires sur le traitement des pétitions par la Commission amélioreraient la transparence du 
système.   

• La qualité des réponses de la Commission aux demandes d’avis sur les pétitions est un aspect souvent mentionné par 
le Parlement européen, notamment la tendance de la Commission à se considérer comme incompétente pour 
prendre des mesures sur la question soulevée par la pétition. Il semble y avoir une différence de terminologie qui 
affecte l’efficacité du traitement des pétitions. L’article 227 du traité FUE prévoit la possibilité de présenter des 
pétitions sur des questions qui relèvent des domaines d’activité de l’Union et qui concernent directement les 
pétitionnaires. Cela inclut les domaines dans lesquels la Commission a compétence législative ou les domaines dans 

                                                             
4 Résolution du Parlement européen du 13 décembre 2018 sur les délibérations de la commission des pétitions en 2017 (2018/2104(INI)).  
5 Rapport sur les délibérations de la commission des pétitions en 2017 (2018/2104(INI)). 
6 Lignes directrices de la commission des pétitions, décembre 2015, mises à jour en janvier 2018, PE 575.044v05-00. 
7 Idem. 
8 Résolution du Parlement européen du 13 décembre 2018 sur les délibérations de la commission des pétitions en 2017 (2018/2104(INI)), 
p. 1 et 2. 
9 Lignes directrices de la commission des pétitions, décembre 2015, mises à jour en janvier 2018, PE 575.044v05-00, p. 12.  
10 Idem.  
11 Rapport sur les délibérations de la commission des pétitions en 2017 (2018/2104(INI)). 
12 Résolution du Parlement européen du 14 décembre 2017 sur les délibérations de la commission des pétitions au cours de 
l’année 2016 (2017/2222(INI)), p. 4. 
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lesquels l’UE est compétente pour «soutenir, coordonner ou compléter» l’action des États membres. La Commission 
semble interpréter cela comme l’autorisant à agir sur des pétitions soulevant des questions liées à l’application du droit 
de l’Union pour lesquelles l’Union a compétence législative et donc à agir en modifiant ou en proposant un acte 
législatif ou en engageant une procédure d’infraction pour non-respect de la législation. Toutefois, dans de nombreux 
cas, la Commission pourrait agir en lançant des campagnes générales d’information et de sensibilisation ou en 
encourageant la discussion en vue d’une action coordonnée entre les États membres. Le Parlement européen devrait 
envisager de demander des éclaircissements sur la compétence de la Commission en ce qui concerne les pétitions, y 
compris celles qui soulèvent des questions qui relèvent d’un domaine d’activité de l’Union, mais pas d’une politique 
dans laquelle l’Union dispose d’une compétence législative.   

• Les mesures prises par la Commission en lien avec les pétitions dépendent des priorités de la Commission en matière 
d’infractions au droit de l’Union. Selon la DG ENV, deux tiers des pétitions reçues sont des pétitions individuelles 
portant sur un cas particulier ou une localité spécifique13. La Commission dispose d’un pouvoir discrétionnaire 
pour décider des mesures à prendre en ce qui concerne les infractions au droit de l’Union. Dans le cadre de ce pouvoir, 
la Commission a décidé d’axer son action en priorité sur les cas révélant de graves lacunes systémiques, à l’exclusion 
des cas individuels et, partant, des pétitions individuelles. Dans son rapport de 2017, la commission des pétitions a 
critiqué le pouvoir discrétionnaire de la Commission européenne dans des affaires individuelles dans le cadre du 
traitement des plaintes des citoyens et elle a fait observer que le refus de la Commission d’enquêter sur les plaintes des 
citoyens fondées sur des cas individuels pouvait avoir des conséquences négatives, telles qu’empêcher la 
compréhension «de possibles manquements graves d’ordre systémique, perpétuant ainsi des atteintes à de multiples 
droits aux dépens de nombreux citoyens»14. En outre, cette décision stratégique de la Commission laisse aux 
juridictions nationales l’essentiel de la responsabilité de surveiller les infractions éventuelles à la législation de l’Union. 
La commission des pétitions a jugé qu’une telle approche dans le domaine de la législation environnementale était 
dommageable et qu’elle constituait un «recul général par rapport aux obligations de la Commission en sa qualité de 
gardienne des traités»15. On peut également faire valoir que certaines pétitions individuelles pourraient aborder des 
problèmes qui sont partagés par d’autres citoyens et qui nécessiteraient une approche commune. En outre, le fait de 
ne pas traiter de questions ressortant de pétitions individuelles pourrait être considéré comme une violation 
du droit de pétition des citoyens, qui ne se limite pas à des questions d’importance stratégique ou révélant des 
problèmes structurels.  

Le Parlement européen devrait continuer à demander à la Commission européenne de considérer toute question liée 
à la violation du droit de l’Union soulevée dans le cadre de pétitions comme prioritaire pour l’ouverture d’une 
procédure d’infraction. Cela devrait être d’autant plus important lorsque les questions ont trait à la législation et à la 
politique environnementales, étant donné que celles-ci constituent une préoccupation majeure pour les citoyens de 
l’Union. Cela irait également dans le sens du pacte vert pour l’Europe, qui est une initiative de la Commission.  

• La commission des pétitions a demandé à de nombreuses reprises à la Commission européenne d’améliorer le 
traitement des pétitions16. Les services de la Commission ont confirmé l’existence d’un outil informatique spécifique 
de la Commission permettant d’apporter une réponse coordonnée au Parlement européen par l’intermédiaire du 
secrétariat général. Cette base de données n’est cependant pas accessible au public et ne fournit pas d’informations 
complètes sur la procédure suivie par la Commission pour traiter les pétitions, sur les réponses aux demandes d’avis ni 
sur le nombre de pétitions ayant conduit à l’ouverture d’une procédure d’infraction par domaine politique ou à toute 
autre action, qu’elle soit législative ou non législative.  

Les bases de données du Parlement européen sur les pétitions, qu’il s’agisse de celle liée au portail web public ou de 
la base de données interne sur les pétitions en ligne, ne contiennent pas d’informations sur le lien entre les pétitions 
et les infractions. Les deux institutions pourraient coopérer pour mettre au point des outils informatiques compatibles 
permettant de partager des informations sur les pétitions et sur les liens avec les mesures prises par la Commission au 
sujet des questions qu’elles soulèvent, y compris l’ouverture de procédures d’infraction.  

• Le lien entre le traitement des pétitions par la Commission et les infractions n’est pas correctement enregistré ou 
déterminé et les informations sur le nombre de pétitions traitant des mêmes problèmes que des infractions ou donnant 
lieu à une action de la Commission au travers de procédures d’infraction ne sont pas toujours disponibles. Il n’existe 
pas de registre systématique du lien entre les pétitions et les procédures d’infraction ou d’autres mesures prises 
par la Commission. La commission des pétitions devrait continuer à demander à la Commission de lui fournir 
systématiquement des informations sur les projets pilotes et les procédures d’infraction en cours dans l’Union 
européenne qui sont liés à des questions soulevées par une pétition. 

                                                             
13 Entretien avec les services de la Commission, novembre 2020. 
14 Rapport sur les délibérations de la commission des pétitions en 2017 (2018/2104(INI)). 
15  Idem. 
16 Rapport sur les délibérations de la commission des pétitions au cours de l’année 2019 (2020/2044(INI)). 
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Les promesses et les engagements de la Commission témoignent de sa volonté de prendre sérieusement en 
considération les pétitions des citoyens, mais ils n’obligent pas la Commission à prendre des mesures particulières. La 
Commission et le Parlement européen pourraient envisager de formaliser leur relation pour le traitement des 
pétitions à travers un accord contraignant. 

• Le Parlement européen a pleinement reconnu la nécessité de sensibiliser le grand public au droit de pétition, à la 
procédure en la matière et à l’étendue des compétences de l’Union européenne à cet égard17. Le Parlement européen 
a souligné à plusieurs reprises que les pétitions permettent au Parlement européen et aux autres institutions 
européennes de nouer le dialogue avec des citoyens de l’Union concernés par la mauvaise application du droit 
européen18. Des mesures visant à sensibiliser davantage le grand public et à améliorer sensiblement l’exercice de ce 
droit sont donc nécessaires.
 
_______________________ 
17 Résolution du Parlement européen du 13 février 2019 sur le résultat des délibérations de la commission des pétitions au 
cours de l’année 2018 (2018/2280(INI)). 
18 Idem. 
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